
 

 

Procès-Verbal 
de la réunion de Conseil Municipal  

du lundi 20 Octobre   2025  
à la Mairie Provisoire-Chemin des Falaises  

Hameau de Conteville 
PALUEL  

Date de la Convocation 16 octobre 2025 
 Nombre de Conseillers en Exercice                                             08 
Nombre de Conseillers Présents                06 
Nombre de Conseillers représentés  00 
Nombre de Conseillers Votants                                                06 
 

L’an deux mil vingt-cinq le 20 octobre   à dix-sept heures et trente minutes, le conseil municipal de la 
commune de PALUEL légalement convoqué, s’est réuni à la mairie provisoire-Chemin des Falaises-
Hameau de Conteville- Paluel, sous la Présidence de Monsieur Didier GASTON, Maire. 
 
Sont présents : 

Monsieur Didier GASTON, Maire, Monsieur Michaël DUPRÉ, Adjoint, Monsieur Hubert LEFEBVRE, 
Adjoint, Madame Catherine GASTON, Adjointe, Monsieur Serge WORMSER, Conseiller municipal et 
Madame Jocelyne COURTOIS, Conseillère municipale. 

Est absent excusé : M. Philippe SICSIC  
Est absent   non excusé : Monsieur Antoine BUREL 
Secrétaire de Séance : Monsieur Hubert LEFEBVRE 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 ORDRE DU JOUR 

I) DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE DEPUIS LE 30 JUIN  2025   DANS LE CADRE DE SA DÉLÉGATION  
 
II) PERSONNEL COMMUNAL   

 
1- Proposition de délibération portant sur un contrat d’assurance mutualisant les risques statuaires entre 

collectivités établissements publics, autorisant le centre de gestion à assurer la gestion complète du 
ou des contrats et autorisant le Maire à signer les contrats en résultants  

2- Proposition de délibération portant sur le temps de travail par service. 
3- Proposition de délibération portant sur la modification de délibération n° 15_02_2024_07 relative au 

RIFSEEP. 
4- Proposition de délibération portant sur la suppression d’un poste de directeur au grade de rédacteur au 

profit de la création de d’un poste de directeur au poste d’attaché  
 

III) BUDGET 
 

1- Proposition de délibération portant sur la décision modificative N°2 BP 2025 
2- Proposition de délibération portant sur la tarification des Gîtes année 2026 
3- Proposition de délibération portant sur la tarification de la Salle Georges Braque, le Délai des arrhes et 

du solde à verser 
4- Proposition de délibération portant sur la mise à disposition à titre gratuit des locaux du clos des fées  



 

 

5- Proposition de délibération portant sur la mise à disposition à titre gratuit de la Salle Polyvalente de 
Paluel à la compagnie de gendarmerie de Fécamp dans le cadre d’un repas servi pour la Sainte 
Geneviève 

6- Proposition de délibération portant sur la  mise à disposition gratuite de la Salle Georges Braque à 
l’amicale de la communauté de communes en vue d’y organiser   le Noël des enfants du personnel  

7- Proposition de délibération portant sur le nombre de points de charge à intégrer dans le nouveau mode 
de gestion et de déploiement des bornes de recharges piloté par le SDE 76 

8- Proposition délibération portant sur la participation aux travaux de la route du bout fleuri  
 

IV) MAISON VENDEE  
 

1- Rappel- Information sur le   cahier des charges et contrat passés  avec l’agence immobilière 
COMPROMIS ZEN  

 
V) QUESTIONS DIVERSES-INFORMATIONS DIVERSES  

 
1- Demande d’un soutien financier pour  un court métrage étudiant semi-professionnel (Attente réponse 

du service de légalité) 
2- Zone d’activités -Estimation des domaines  

 
_____________________________________________________________________________________ 

I) DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE DEPUIS LE 30 JUIN  2025 DANS LE CADRE DE  
            SA DÉLÉGATION  

 
 
 
Décision n° 23_06_2025_15 : Attribution des marchés des lots 01 à 11 – création de deux pistes de Padel + 
construction de vestiaires – route des tennis – coût de la mission : 1 785 905,50 € TTC. 
Décision n° 30_06_2025_16 : Abonnement à la plateforme DICT.fr – du 07 août 2025 au 06 août 2026 - Sogelink 
– coût de la prestation : 369,60 € TTC. 
Décision n° 30_06_2025_17 : Programmation au clos des fées – la fée sonore (régie lumière bal du 12/07) – coût 
de la prestation : 805 € - Courtin (sonorisation bal du 12/07) – coût de la prestation : 1 924,22 € - les vibrants 
défricheurs (bail du 12/07) – coût de la prestation : 5 000 € - Collectif rotule (musique autour du Banya le 12/07) 
– coût de la prestation : 500 € - Benoit Rassouw (organisation et animation du banya tour le 12/07) – coût de la 
prestation : 1 177 € - Seagull (organisation du concert du 16/07)  - coût de la prestation : 2 310 € - Roue piano 
(location piano) – coût de la location : 708 € - les Kapsber’Girls (concert du 23/07) – coût de la prestation : 1 405 
€) – Lorna McCallum (fabrication du livre des affiches de le programmation 2024) – coût de la prestation : 520 €. 
Décision n° 02_07_2025_01 : Réhabilitation des ateliers techniques municipaux – avenant n° 02- lot 01- travaux 
modificatifs – La Grainvillaise – coût de l’avenant : 12 774,72 € TTC – annule et remplace la décision n° 
19_06_2025_08. 
Décision n° 02_07_2025_02 : Réhabilitation des ateliers techniques municipaux – avenant n° 01- lot 10- travaux 
modificatifs – La Grainvillaise – coût de l’avenant : 20 025,00 € TTC – annule et remplace la décision n° 
19_06_2025_08. 
Décision n° 02_07_2025_03 : Réhabilitation des ateliers techniques municipaux – avenant n° 01- lot 04- travaux 
modificatifs – DP Menuiserie – coût de l’avenant : 1 308,10 € TTC. 
Décision n° 02_07_2025_04 : Réhabilitation des ateliers techniques municipaux – avenant n° 03- lot 02- travaux 
modificatifs – groupe AVI – Ets Callais – coût de l’avenant : 3 396,00 € TTC. 
Décision n° 03_07_2025_05 : Mise en page et impression du journal communal « le Paluellais » - Sarl Durand 
imprimeur – coût de la prestation : 4 480,36 € TTC. 
Décision n° 03_07_2025_06 : Programmation au clos des fées – Atelier 13 collectif (organisation du concert de 
Bluenana le 27/07) – coût de la prestation : 900 € - Sarl Louisna’nim (location structures gonflables fête des 
familles le 27/07) – coût de la location : 310 € - Seagull (organisation du concert de nurse le 14/08) – coût de la 
prestation : 1 860 €. 
Décision n° 24_07_2025_07 : Shooting habitants de Paluel lors de la fête des familles – le 27 juillet 2025 – Caux 
Ph’hautot Club – coût de la prestation : 800 €. 



 

 

Décision n° 28_07_2025_08 : Programmation au clos des fées – Grand marnage – Sarl A2P sécurité – coût de la 
prestation : 2 317,73 € - Benoît Rassouw – coût de la prestation : 2 640 € - Magam impression : 214,80 € + 286,32 
€ + 337,20 € - Banderolstop – coût de la prestation : 333,66 € - SAS tonnerre Évènement – coût de la prestation : 
8 433,60 € - LANGLAIS Virginie – coût de la prestation : 380 € + 450 € - Poseur export – coût de la prestation : 
3 000 € + 2 000 € - Gel production – coût de la prestation : 3 692,50 € + 2 637,50 € - LC Audio – coût de la 
prestation : 1 770 € 
Décision n° 29_07_2025_09 : Contrat de prestation de service de portage salarial – Société Missioneo – coût 
annuel : 4 021,59 € TTC. 
Décision n° 29_09_2025_10 : Requalification de la salle polyvalente – avenant n° 02 -lot 13 -  Auvisys – montant 
de l’avenant : 29 033,82 €. 
Décision n° 29_09_2025_11 : Requalification de la salle polyvalente – avenant n° 01 – lot 11 – Devilloise de 
chauffage – montant de l’avenant : 5 263,45 €. 
Décision n° 01_10_2025_01 : Requalification de la salle polyvalente – avenant n° 02 – lot 10 – Sas DDS peinture 
– montant de l’avenant : 1555,20 €. 
Décision n° 01_10_2025_02 : Requalification de la salle polyvalente – avenant n° 01 – lot 08 – Sas Lanos 
menuiserie – montant de l’avenant : 18 323,88 €. 
Décision n° 01_10_2025_03 : Requalification de la salle polyvalente – avenant n° 03 – lot 12 – Sarl SCAE – 
montant de l’avenant : 31 152 €. 
Décision n° 01_10_2025_04 : Requalification de la salle polyvalente – avenant n° 03 – lot 01 – La grainvillaise – 
montant de l’avenant : 46 078,92 €. 
Décision n° 02_10_2025_05 : Réhabilitation des ateliers techniques municipaux – avenant n° 01 - lot 09 – NG 
Services – montant de l’avenant : 1 392 €. 
Décision n° 08_10_2025_06 : Annule et remplace la décision n° 02_10_2025_05 - Réhabilitation des ateliers 
techniques municipaux – avenant n° 01 - lot 09 – NG Services – montant de l’avenant : 1 392 €. 
Décision n° 15_10_2025_07 : Réhabilitation thermique et extension de la mairie – avenant n° 02 – Syma – lot 01 
– gros œuvre – traitement des façades – travaux supplémentaires : – 546.00 €. 
Décision n° 15_10_2025_08 : Réhabilitation thermique et extension de la mairie – avenant n° 02 – Bomatec – lot 
02 – charpente et bardage bois – travaux supplémentaires : 5 847.36 €. 
Décision n° 15_10_2025_09 : Réhabilitation thermique et extension de la mairie – avenant n° 02 – Deltaklima – 
lot 08 – plomberie – chauffage - ventilation – travaux supplémentaires : 596.66 €. 
Décision n° 15_10_2025_10 : Requalification de la salle polyvalente – PALUEL – Prolongation du délai de 
chantier de 3 mois – Ciclop – AMO – mission d’AMO pour le suivi des travaux et de la garantie du parfait 
achèvement : 7 920.00 € 
Décision n° 15_10_2025_11 : Réhabilitation des locaux associatifs en maison d’assistances maternelles et 
espaces partagés – Attribution du marché de maîtrise d’œuvre – LNB ARCHITECTURE : 158 946.48 € 
Décision n° 16_10_2025_12 : Achat de prestations de services – programmation au clos des fées :  
101.81 € 
 
 

II) PERSONNEL COMMUNAL  
 

1- Délibération portant sur un contrat d’assurance mutualisant les risques statuaires entre 
collectivités établissements publics, autorisant le centre de gestion à assurer la gestion 
complète du ou des contrats et autorisant le Maire à signer les contrats en résultants  
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statuaires relatives à la fonction      
publique territoriale, notamment l’article 26 non encore transposé dans le code général de la fonction 
publique, 

 
      Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres  
     de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 
 

Vu le code de la commande publique, 
 
Le Maire expose : 



 

 

◼ l’opportunité pour la commune de  Paluel de pouvoir souscrire des contrats d’assurance statuaire 
(CNRACL -IRCANTEC) garantissant un remboursement des frais laissés à sa charge, en vertu de 
l’application des textes régissant le statut des agents de la Fonction Publique Territoriale ; 

 
◼ que le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Seine Maritime peut souscrire un 

tel contrat pour son compte, en mutualisant les risques. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 
Décide : 
 
Article 1er : le Conseil municipal de Paluel adopte le principe du recours à un contrat d’assurance mutualisant 
les risques statuaires et charge entre collectivités et établissements publics et charge le Centre de Gestion de 
la Seine Maritime de souscrire pour le compte de la Commune de Paluel des conventions d’assurance auprès 
d’une entreprise d’assurance agréée. 
 
Les contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 
  

◼ Pour les agents affiliés à la C.N.R.A.C.L : congé de maladie ordinaire, congé de longue maladie et 
congé de longue durée, temps partiel thérapeutique, invalidité temporaire, congé pour invalidité temporaire 
imputable au service, congé de maternité, de paternité ou d’adoption, versement du capital décès ; 

 
◼ Pour les agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L : congé de maladie ordinaire, congé de grave maladie, 

congé pour accident de travail ou maladie professionnelle, congé de maternité ou d’adoption. 
 

Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront proposer à la commune une ou 
plusieurs formules. 
 
Ces contrats d’assurance devront présenter les caractéristiques suivantes : 
 

⚫ Durée du contrat fixée à 4 ans à compter du 01 janvier 2027 
⚫ Contrats gérés en capitalisation. 

Au terme de la mise ne concurrence organisée par le Centre de Gestion et en fonction des résultats obtenus 
(taux, garanties, franchises…), le conseil municipal demeure libre de confirmer ou pas son adhésion au contrat.  
 
Article 2 : Les services du centre de gestion assurant la gestion complète du ou des contrats d’assurances, en 
lieu et place de l’assureur, des frais de gestion seront dus au centre de gestion par chaque collectivité assurée. 
Ces frais s’élèvent à 0.15% de la masse salariale assurée par la collectivité. 
  
Article 3 : L’assemblée, à l’unanimité, autorise le Maire à signer les contrats en résultant.  
 
2-Proposition de délibération portant sur le temps de travail par service à compter du 01 janvier 
2026  et sur la mise en place de l’annualisation du temps de travail des jardiniers exerçant leurs 
tâches au « Clos des fées » pour avis au comité social territorial  

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 modifiée relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et 
des personnes handicapées, 
Vu la Loi n° 2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité, 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son article 47 ; 
Vu le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 modifié relatif aux congés annuels ; 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 
dans la fonction publique de l'Etat ; 



 

 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
Vu la délibération n°21_06_2022_14 du 21 juin 2022 relative au temps de travail depuis le 01 janvier 2022, 
Vu le souhait de modifier la durée hebdomadaire de la direction du service du clos des fées répondant aux 
activités proposées,  
Vu le souhait d’annualiser le temps de travail des jardiniers du clos des fées,  
Considérant le présent projet de délibération qui sera proposé au comité social territorial  
Considérant qu’un délai d’un an à compter du renouvellement des assemblées délibérantes a été imparti aux 
collectivités et établissements pour définir, dans le respect des dispositions légales, les règles applicables aux 
agents ; 
Considérant le courrier électronique adressé à la commune par l’autorité préfectorale le 24 janvier 2022 
rappelant l’obligation de délibérer concernant le temps de travail des agents.  
 
La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par l’organe 
délibérant, après avis du comité social territorial (article L. 611-2 du code général de la fonction publique 
territoriale).  
Par ailleurs, le travail est organisé selon des périodes de référence appelées cycles de travail (article 4 du décret 
n° 2000-815 du 25 août 2000 précité). 
 
Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps de travail dès 
lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes prévues par la réglementation sont 
respectées : 
 
- la durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1 607 heures (soit 35 

heures hebdomadaires) ;  
- la durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ;  
- aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les agents ne bénéficient d’une pause dont la 

durée doit être au minimum de 20 minutes ;  
- l’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ; 
- les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ;  
- le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 heures par 
  semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ;  
- les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 heures et  
   comprenant en principe le dimanche. 
 
Le Maire rappelle en outre que l’annualisation du temps de travail est une pratique utilisée pour des services 
alternant des périodes de haute activité et de faible activité.  
L’annualisation du temps de travail répond à un double objectif : 
 
- de répartir le temps de travail des agents pendant les périodes de forte activité et le libérer pendant les  
périodes d’inactivité ou de faible activité ; 
- de maintenir une rémunération identique tout au long de l’année c’est-à-dire y compris pendant les 

   périodes d’inactivité ou de faible activité. 
Ainsi, les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de travail de l’agent dont le temps de travail est 
annualisé pendant les périodes de forte activité seront récupérées par ce dernier pendant les périodes 
d’inactivité ou de faible activité. 
 
Le Maire propose que pour des raisons d’organisation et de fonctionnement des services, et afin de répondre 
aux mieux aux besoins des usagers, il convient en conséquence d’instaurer pour les jardiniers du clos des fées 
un cycle de travail annualisé. 
 
Ces cycles se déroulerons du 01 avril au 30 septembre pour la période haute  et du 01 octobre au 31 mars pour 
la période basse. 
 



 

 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
 
Décide :  
 
Article 1 : Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, le service suivant est 
soumis à un cycle de travail annualisé : les agents qui exercent leur mission dans les jardins du clos des fées 
 
Article 2 : Les agents publics relevant d’un cycle annualisé restent soumis de plein droit à l’ensemble des droits 
et obligations des agents publics, tels que définis notamment par le code général de la fonction publique.  
 
Sur la fin du régime dérogatoire du temps de travail 
 
Le Maire expose à l’assemblée que l'article 47 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la 
fonction publique prévoit que les collectivités territoriales et les établissements publics qui avaient maintenu 
un régime dérogatoire du temps de travail mis en place antérieurement à la publication de la loi n° 2001-2 du 3 
janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation du recrutement dans la fonction 
publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique territoriale disposaient d'un délai d'un an à 
compter du renouvellement de leurs assemblées délibérantes pour définir, les règles relatives au temps de 
travail de leurs agents et ainsi garantir l’effectivité des 1607h. 
A ce titre, le Maire rappelle aux conseillers municipaux que la commune ne bénéficie pas de ce type de régime 
dérogatoire. Aucune réduction de la durée annuelle de travail n’a été instaurée pour tenir compte de sujétions 
liées à la nature de certaines missions et à la définition de certains cycles de travail qui en résultent. 
Par conséquent, la durée annuelle de travail des agents est bien conforme aux 1607 h, dès lors qu’ils sont à 
temps complet. Les 1607 h annuelles sont bien évidemment proratisés pour les agents à temps non complet et 
à temps partiel. 
2 Sur la durée annuelle des congés annuels et les autorisations spéciales d’absence  
 
Le Maire poursuit et rappelle que le nombre de jours de congés annuels des agents de la Commune de Paluel 
est déterminé conformément au décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels. Pour une 
année de service accompli entre le 1er janvier et le 31 décembre, la durée des congés annuels est ainsi égale à 
cinq fois leurs obligations hebdomadaires de service (5 X le nombre jours travaillés dans la semaine). Ainsi, un 
agent travaillant 5 jours par semaine bénéficiera de 25 jours de congés annuels. En outre, un jour de congé 
supplémentaire est attribué pour les seuls agents dont le nombre de jours de congé pris en dehors de la période 
du 1er mai au 31 octobre est de cinq, six ou sept jours ; il est attribué un deuxième jour de congé supplémentaire 
lorsque ce nombre est au moins égal à huit jours durant la même période. 
Par ailleurs, le Maire précise que la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique 
prévoit également que les agents bénéficient d’autorisations spéciales d’absence liées à la parentalité, à 
l'annonce d'une pathologie chronique nécessitant un apprentissage thérapeutique ou d'un cancer chez l'enfant 
et à l’occasion de certains événements familiaux. Ces autorisations spéciales d’absence n’entrent pas en 
compte dans le calcul des congés annuels. Un décret en Conseil d’État déterminera prochainement la liste des 
autorisations spéciales d’absence et leurs conditions d’octroi et précisera celles qui sont accordées de droit. 
Dans cette attente, le Maire explique que les agents de la Commune de Paluel peuvent bénéficier de telles 
autorisations mais sous réserve d’en présenter la demande et qu’ils les accordent notamment au regard du 
motif et des nécessités du service. 
 
3 Sur le nombre de jours d’aménagement et de réduction du temps de travail (ARTT) 
 
Le Maire rappelle que l’organe délibérant a mis en œuvre une organisation pouvant conduire à l’attribution de 
jours d’ARTT. Ainsi, la Commune de Paluel s’est appuyée sur la circulaire de la Direction de l’administration de 
la fonction publique, en date du 18 janvier 2012, pour calculer les ARTT compte tenu du cycle de travail des 
agents concernés : 
 
 
 
 
 



 

 

Nombre de jours ARTT selon la durée hebdomadaire de travail 
Durée de travail hebdomadaire Nombre de jours ARTT 

attribués par an 
Personnel concerné  

35 heures  Pas de jours d’ARTT Un agent du service administratif 
Trois agents du service social  

35 heures 30 3 jours  
36 heures 6 jours Service jardin du clos des fées 

D’avril à septembre : 6 mois à 40 H /S 
D’octobre à Mars : 6 mois à 32 H/S 

36 heures 30 9 jours  
37 heures  12 jours  

37 heures 30 15 jours Service technique de la Commune 
Service administratif du clos des fées 

Service technique du clos des fées 
38 heures  18 jours  
39 heures  23 jours Secrétariat général de Mairie 

Service accueil de la Mairie 
Service direction du clos des fées  

 
 

Nombre de jours de ARTT à temps partiel  
Quotité Durée de travail 

hebdomadaire : 
39 heures  

Durée de 
travail 

hebdomadaire : 
38 heures  

Durée de travail 
hebdomadaire :  

37 heures 

Durée de 
travail 

hebdomadaire :  
37 heures 30 

Durée de travail 
hebdomadaire :  

36 heures 

Temps 
complet 23 jours 18 jours 12 jours 15 jours 6 jours 

Temps partiel 
à 90% 

20,7 jours 16,2 jours 10, 8 jours 13,5 jours 5,4 jours 

Temps partiel 
à 80% 

18,4 jours 14,4 jours 9,6 jours 12 jours 4,8 jours 

Temps partiel 
à 70% 

16,1 jours 12,6 jours 8,4 jours 10,5 jours 4,2 jours 

Temps partiel 
à 60% 

13,8 jours 10,8 jours 7,2 jours 9 jours 3,6 jours 

Temps partiel 
à 50% 

11,5 jours 9 jours 6 jours 7,5 jours 3 jours 

 
 
4 Sur la journée de solidarité 
 
M. le Maire rappelle à l’assemblée que la journée de solidarité est aujourd’hui effectuée par les agents de la 
manière suivante : 
  Le travail d’un jour de réduction du temps de travail tel que prévu par les règles en vigueur ; 
 Le travail d’un jour férié précédemment chômé autre que le 1er mai. Sont concernés par cet alinéa :  

 
-  Agents du service administratif dont la durée hebdomadaire de travail est de 39 h  
 - Agent ayant en charge la direction du clos des fées  
- Agent Administratif, jardiniers, et agent chargé de la maintenance au service du Clos des fées  
- Agents du « service technique-Espaces verts »  

 
 Un jour ouvrable non habituellement travaillé dans la collectivité ; 

 
  La répartition du nombre d’heures dues sur plusieurs journées ou réalisées par les agents tout au long de 
l’année civile (lorsqu’il existe une possibilité de contrôle automatisé possible de la réalisation de ces heures) ; 

 
Agents concernés : 

 
- Agents du service « Aide à la personne » 



 

 

- Agents chargés de l’entretien des locaux  
- Agent administratif  dont la durée hebdomadaire est fixée à 35 h  

 
 Toute autre modalité permettant le travail de sept heures précédemment non travaillées, à l’exclusion des 
jours de congé annuel.  
M. le Maire conclut en indiquant que la commune de Paluel respecte bien l’ensemble de ces dispositions et 
garantit ainsi la réalisation effective des 1607h pour ses agents à temps complet. 
Ainsi après avis du CST, la proposition de la présente délibération annulera et remplacera la délibération 
n°13_02_2025_11 du  13 février 2025  relative au temps de travail à compter du 01 janvier 2026. 
 
3- Délibération portant sur le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP)  
 
Vu le code général de collectivités territoriales, 
 
 
Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 loi n°84-53 
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,   
 
Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents 
publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés, 
 
Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la Fonction Publique de l’Etat,  
 
Vu le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique 
territoriale (dispositions intégrées dans le décret du 06 septembre 1991 susvisé), 
Vu les arrêtés déterminant les corps d’état de référence pour la transposition du RIFSEEP aux cadres d’emplois 
de la fonction publique territoriale, 
Vu la circulaire du 05 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel, 
Vu la circulaire du 03 avril 2017 relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel,  
M. le Maire rappelle à l’assemblée que le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place pour la fonction 
publique de l’état est transposable à la fonction publique territoriale. 
 
 
Vu la nomination d’un agent au grade d’attaché à compter du 01 janvier 2026,  
Vu l’attribution d’un logement accordé à un agent au grade adjoint technique par nécessité absolue de service,  
il y a lieu de modifier  la délibération liée au RIFSEEP comme suit : 
 
Article 1 : les bénéficiaires  
 
Le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel et de la manière de servir est attribué aux agents exerçant les fonctions et cadres d’emplois 
concernés : 
- Aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, temps non complet et à temps partiel (au prorata  
  de leurs temps de travail) 
- Aux agents exerçant les fonctions et cadres d’emplois concernés, agents stagiaires, agents titulaires,  
- Aux agents contractuels de droit public recrutés sur un emploi non permanent pour donner suite à un  
  accroissement temporaire d’activité article L.332-23-1° 
- Aux agents contractuels de droit public recrutés sur un emploi permanent article L.332-8 3° du code  
  général de la fonction publique  

 
Sont exclus des bénéficiaires du RIFSEEP : 



 

 

 
- Les agents vacataires ; 
- Les agents contractuels recrutés à la suite d’un accroissement saisonnier d’activité -Article L.332-2 2° ; 
- Les agents contractuels recrutés pour assurer le remplacement temporaire de fonctionnaires ou 
   d’agents contractuels permanent momentanément indisponibles pour congés annuels, maternité, 
   service civil ou national, congé maladie (CMO, CLM, CLD) ; 
- Les agents de droit privé. 
 
Article 2 : Les modalités de versement : 
 
Les montants individuels de l’IFSE et du complément indemnitaire pourront être modulés par l’autorité 
territoriale dans les limites et conditions fixées par les textes applicables à la fonction publique d’Etat ou selon 
les critères fixés pour chaque prime par l’assemblée délibérante. 
Les agents admis à exercer leurs fonctions à temps partiel, les agents occupant un emploi à temps non complet 
ainsi que les agents quittant ou étant recrutés dans la collectivité territoriale en cours d’année sont admis au 
bénéfice des primes et indemnités instituées au prorata de leur temps de service. Le RIFSEEP suivra le sort du 
traitement. 
L’IFSE et le CIA seront maintenus pendant les périodes de congés annuels, de congés pour maternité, de 
paternité et d’accueil de l’enfant ou pour adoption, de congés de maladie ordinaire, de congés pour invalidité 
imputable au service. 
Le RIFSEEP (IFSE et CIA) sera suspendu en cas de congés de longue maladie, de longue durée ou de grave 
maladie. 
L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté individuel. 
 
Article 3 : Maintien à titre individuel 
 
Au titre du principe de libre administration des collectivités, l’organe délibérant décide de maintenir, à titre 
individuel, le montant indemnitaire perçu par les agents, dont ils bénéficiaient au titre des dispositions 
antérieures, lorsque ce montant se trouve diminué à la suite de la mise en place du RIFSEEP et ce, jusqu’à la 
date du prochain changement de fonctions de l’agent. Ce montant est conservé au titre de l'indemnité de 
fonctions, de sujétions et d'expertise. 
 
Article 4 : Structure du RIFSEEP 
 
Le RIFSEEP comprend deux parts :  
 

- L’Indemnité de Fonction, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) qui valorise la nature des fonctions des 
agents et leur expérience professionnelle ; 

- Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA), qui tient compte de l’engagement professionnel et de la 
manière de servir. 
 

Article 5 : L’indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’expertise (IFSE) 
 
Le montant de l’IFSE est fixé en tenant compte du niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice 
des fonctions occupées par les fonctionnaires. Les fonctions occupées par les agents d’un même corps ou 
statut d’emploi sont réparties au sein de différents groupes des critères et sous-critères et indicateurs ci-
dessous : 
 
• Critère1 : Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception : 
 
   Sous critères : 
       - Le niveau hiérarchique,  
       - Le niveau d’encadrement,  
       - Le nombre de collaborateurs, le type de collaborateurs encadrés,  
       - L’organisation du travail des agents, la gestion des plannings, la supervision, l’accompagnement  
         d’autrui  



 

 

       - Le niveau de responsabilité lié aux missions humaines, financières, juridiques, 
       - La conduite de Projet,  
       - La préparation et /ou animation de réunion, 
       - Le conseil aux élus,  
 
• Critère 2 : Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions  
 
   Sous critères : 
     - Technicité/niveau de difficulté,  
     - Champ d’application/polyvalence, 
     - Pratique d’un outil métier (logiciel métier)  
     - Diplôme, habilitation, 
     - Actualisation des connaissances, 
     - Connaissances requises, 
     - Autonomie 
 
• Critère 3 : Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 
professionnel  
 
   Indicateurs : 
     - Relations externes/internes (Elus, Administrés, partenaires extérieurs) -Technicité/niveau de difficulté, 
     - Risque d’agression physique/verbale, 
     - Risque de blessure, 
     - Déplacements, 
     - Variabilité des horaires, 
     - Contraintes météorologiques, 
     - Obligation d’assister aux instances, 
     - Engagement de la responsabilité financière (Régie, bon de commandes), 
     - Engagement de la responsabilité juridique, 
     - Acteur de la prévention, 
     - Sujétions horaires, 
     - Impact sur l’image de la structure territoriale,  
 
Chaque cadre d’emploi concerné est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent des montants 
plafonds.  
 
L’IFSE est également modulée en fonction de l’expérience professionnelle de l’agent (exprimée en % du montant   
brut annuels plafonds IFSE) qui peut être assimilée à la connaissance acquise par la pratique et repose sur la 
capacité à exploiter les acquis d’expérience au regard des indicateurs ci-dessous : 
- Le parcours public et privé,  
- L’effort de formation,  
- La connaissance de l’environnement travail (fonctionnement de la collectivité, relations avec les  
   partenaires   extérieurs, les élus), 
- La capacité à exploiter les acquis d’expérience quel que soit son ancienneté, 
- Les conditions d’acquisition d’expérience (autonomie, polyvalence, multi-compétences), 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Groupe de fonctions pour le cadre d’emploi des Attachés 

Catégories Groupes de 
Fonctions  

Fonctions/emplois Montant annuel brut-Plafonds IFSE  
(par agent) 

A A4 Directeur(trice)-Service culturel  20 400 € 

   Part 
« Fonctions » 

Part « Expérience 
Professionnelle » 

   
16 320 € 

20% du montant 
annuel brut du IFSE 

Groupe de fonctions pour le cadre d’emploi des Rédacteurs 

Catégories 
Groupe de 
Fonctions Fonctions/emplois 

Montant annuel brut Plafonds IFSE  
(par agent) 

17 480  € 
Part 

« Fonctions » 
Part « Expérience 
Professionnelle » 

B B1 Secrétaire Générale (Rédacteur principal 1ère classe) 
13 984 € 

20% du montant 
annuel brut du IFSE 

Groupe de fonctions pour le cadre d’emploi des Adjoints administratifs 

Catégories 
Groupe de 
Fonctions 

 
 
  

Montant annuel brut Plafonds IFSE  
(par agent) 

11 340 € 
Part 

« Fonctions » 
Part « Expérience 
Professionnelle » 

C C1 Agent (e) d’accueil-Etat Civil Traitement comptable 
Assistante administrative 

9 072 € 20% du montant 
annuel brut du IFSE 

Catégories 
Groupe de 
Fonctions 

Fonctions/emplois 

Montant annuel brut Plafonds IFSE  
(par agent) 

10 800 € 
Part 

« Fonctions » 
Part « Expérience 
Professionnelle » 

C C2 Assistant(e) Culturel (le) 8 640 € 20% du montant 
annuel brut  du IFSE 

Groupe de fonctions pour le cadre d’emploi des Techniciens  

Catégories Groupe de 
Fonctions 

Fonctions/emplois 

Montant annuel brut Plafonds IFSE  
(par agent) 

19 660 € 
Part 

« Fonctions » 
Part « Expérience 
Professionnelle » 

B B1 
Responsable de service technique et espaces verts 

15 728 € 
20% du montant 

annuel brut du IFSE 
Groupe de fonctions pour le cadre d’emploi des Agents de Maîtrise  

Catégories 
Groupe de 
Fonctions Fonctions/emplois 

Montant annuel brut Plafonds IFSE  
(par agent) 

11 340 € 
Part 

« Fonctions » 
Part « Expérience 
Professionnelle » 

  C1 
Agent (e-) polyvalent (e) service technique 

9 072 
20% du montant 

annuel brut du IFSE 
Groupe de fonctions pour le cadre d’emploi des Adjoints techniques   

Catégories 
Groupe de 
Fonctions 

Fonctions/emplois 

Montant annuel brut Plafonds IFSE  
(par agent) -Groupe C1 

11 340 € 
Part 

« Fonctions » 
Part « Expérience 
Professionnelle » 

C C1 . Jardiniers (ière) 
. Agent (e) polyvalent (e) service technique 

9 072 20% du montant 
annuel brut du IFSE 

Catégories 
Groupe de 
Fonctions Fonctions/emplois 

Montant annuel brut Plafonds IFSE  
(par agent) - Groupe C2 

10 800 € 
Part 

« Fonctions » 
Part « Expérience 
Professionnelle » 

C C2 Agents (e) chargé (e) de 
l’entretien des locaux- 

Aide- à la personne 
8 640 € 

20% du montant 
annuel brut du IFSE 

Groupe de fonctions pour le cadre d’emploi des Adjoints techniques   
logés pour nécessité de service 

Catégories 
Groupe de 
Fonctions Fonctions/emplois 

Montant annuel brut Plafonds IFSE  
(par agent) - Groupe C2 

6 750,00 € 
Part 

« Fonctions » 
Part « Expérience 
Professionnelle » 

C C3 
Agent Polyvalent chargé de l’entretien, de la sécurité du 

gardiennage des locaux et du jardin du site du clos des fées 
 

5 400 € 20 % 

 

 
 



 

 

Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 
 
1-en cas de changement de fonctions, 
2-au moins tous les 4 ans, en l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience acquise par l’agent 
(approfondissement de sa connaissance de l’environnement de travail et des procédures, l’amélioration des 
savoirs techniques et de leur utilisation 
3-en cas de changement de grade à la suite d’une promotion  
L’IFSE est versée mensuellement. 
 
Article 5 : Le complément indemnitaire annuel (CIA) 
 
Les agents mentionnés à l’article 1 bénéficient également d’un complément indemnitaire tenant compte de 
l’engagement professionnel et de la manière de servir. Ce complément sera compris entre 0 et 100% d’un 
montant maximal.  
Chaque cadre d’emplois concerné est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent des montants 
plafonds.  
Le complément indemnitaire sera versé selon les critères suivants : 
 

- L’engagement professionnel, 
- La manière de servir  

 
Groupe de fonctions pour le cadre d’emplois des Attachés 

Catégories Groupe de Fonctions Fonctions/emplois Montant brut annuel Plafonds CIA 

A A1 Responsable d’un service culturel  3 600 € 

Groupe de fonctions pour le cadre d’emplois des Rédacteurs 

Catégories Groupe de Fonctions Fonctions/emplois Montant brut annuel Plafonds CIA 

B B1 Secrétaire Générale  2 380 € 

Groupe de fonctions pour le cadre d’emplois des Adjoints administratifs   

Catégories Groupe de Fonctions Fonctions/emplois Montant brut annuel Plafonds CIA 

C C1 

Agent (e) d’accueil, chargé (e) de 
l’état civil et du traitement comptable 

Assistante administrative  1 260 € 

C C2 
 

Assistant (e) Culturel (le) 1 200 € 

Groupe de fonctions pour le cadre d’emplois des Techniciens 

Groupe de Fonctions Groupe de Fonctions Fonctions/emplois Montant brut annuel Plafonds CIA 

B1 B1 
Responsable de service technique et 

espaces verts 2 680 € 

Groupe de fonctions pour le cadre d’emplois des Agents de Maîtrise  



 

 

Catégories Groupe de Fonctions Fonctions/emplois Montant brut annuel Plafonds CIA 

C C1 
Agents (es) polyvalents (es) service 

technique 
1 260 € 

Groupe de fonctions pour le cadre d’emplois des Adjoints techniques    

Groupe de Fonctions Groupe de Fonctions Fonctions/emplois Montant brut annuel Plafonds CIA 

C 

C1 

. Jardiniers (ières) 
. Agent(es) polyvalent (es) service 

technique 1 260 € 

C2 
. Agents (es) chargés (es) de 

l’entretien des locaux 
. Aides à la personne 

1 260 € 

C3 

Agent Polyvalent chargé de 
l’entretien, de la sécurité du 

gardiennage des locaux et du jardin 
du site du clos des fées 

  

1 200 € 

 

Le CIA est versé mensuellement. 
 
Article 6 : Ajustement du RIFSEEP et maintien du RIFSEEP 
Le RIFSEEP fera l’objet d’un ajustement automatique lorsque les montants, les taux ou les corps de référence 
seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire. 
Toute modification des dispositions réglementaires qui viendrait diminuer ou supprimer l’indemnité entraînera 
le maintien du montant indemnitaire dont disposaient les agents concernés en application des dispositions 
antérieures. 
 
Article 7 : Cumuls possibles 
 
Le RIFSEEP est exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir. 
Il est donc cumulable, par nature, avec : 
- l’indemnité d’astreinte ; 
- l’indemnité horaire pour travail supplémentaire ; 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé  de proposer au CST : 
 
-  le RIFSEEP tel que présenté ci-dessus ; 
- d’autoriser le Maire à fixer par arrêté individuel le montant de l’IFSE et du CIA versés aux agents 
   concernés dans  
   le respect des dispositions fixées ci-dessus ; 
- de prévoir les crédits correspondants au chapitre 012 au budget ; 
- d’annuler les délibérations antérieures liées au RIFSEEP. 
 
 
4-Proposition de délibération portant sur la suppression d’un poste de directeur au grade de rédacteur au 
profit de la création d’un poste de directeur au poste d’attaché  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la délibération n° 25_11_2022_11 du 25 novembre 2022 portant la création d’un emploi permanent  de 
directeur (trice) au grade de rédacteur,  



 

 

Vu la délibération 30_06_2025_02 du 30 juin 2025 décidant de créer un poste de directeur (trice) au grade 
d’attaché, 
Vu l’avis favorable du Comité social territorial  en date du 29 septembre 2025,  
Considérant la spécificité du poste, 
Considérant  la responsabilité du poste,  
 
A l’unanimité, l’assemblée décide  de créer un poste au grade d’attaché à compter du 01 décembre 2025 
et par conséquent supprimer le poste de rédacteur crée par la délibération  n° 25_11_2022_11 en  date du 25 
novembre 2022. 
 

III) BUDGET  

1- Délibération portant sur la décision modificative N°2 BP 2025  
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 
Considérant la délibération n°27_03_2025_12 portant sur le vote du budget en déséquilibre, 
Considérant, le remplacement  d’agents  momentanément indisponibles, 
Considérant la mission temporaire sollicitée auprès du  CDG dans l’attente d’un recrutement définitif, 
Considérant les locations non prévues de la maison des sables, des Gîtes, de la maison impasse du stade,  
Considérant l’attribution du marché de maitrise d’œuvre pour les travaux de la MAM, 
Considérant la participation financière aux  travaux de Voirie de la route du bout fleuri  auprès de la 
Communauté de communes de la côte albâtre, 
 
Sur proposition de M. le Maire, à l’unanimité, l’assemblée décide d’effectuer la décision modificative suivante 
n°2 sur le BP 2025 :  
 
 

FONCTIONNEMENT DÉPENSES 

 Article-Libellé  Ouvert  Réduit 

012    

 6218       Autre personnel extérieur 20 000,00  

 6413      Personnel non titulaire  6 000,00  

 6450      Charges sécurité sociale et prévoyance  5 000,00  

023 (ordre) 023        Virement à la section d’investissement  250 620,00  

TOTAL  281 620,00  

FONCTIONNEMENT RECETTES 

75 752       Revenus des immeubles   23 177,00 
  

 

TOTAL   23 177,00  

INVESTISSEMENT   DÉPENSES 

DI 16     

 165      Remboursement Caution  5 500,00  

DI 20    

 2031 143 150,00  

DI 2024 2041512 102 620,00  

TOTAL   251 270,00  

INVESTISSEMENT   RECETTES  

RI 021 021   Virement de la section de fonctionnement   250 620 ,00  

RI 16 165    Encaissement Caution  650,00  

TOTAL  251 270,00  

 
 

Détail par Section Investissement Fonctionnement 
Dépenses  Ouvertures  251 270,00 281 620,00 
 Réductions   
Recettes  Ouvertures  251 270,00 23 177,00 
 Réductions    
Equilibres  Ouv.-Red  -258 443, 00 



 

 

2-Délibération portant sur la tarification des gîtes situés au clos des fées-Année 2026 
 

M. le Maire informe l’assemblée que  la proposition tarifaire communiquée par gîte de France est basée sur 
l’étude comparative des annonces situées à proximité des gîtes du clos des fées (dans un rayon de 5 km 
pouvant aller jusqu’à 10 km maximum) et ayant un niveau de confort et d’équipement similaire. 
 
L’acceptation de la grille tarifaire « Tout compris » vaut acceptation de libérer la vente des courts séjours et tous 
les jours d’arrivées sans délai sur les congés scolaires de février, puis un choix de «  Règles de vente » sur les 
autres périodes de congés scolaires (y compris la période estivale) à 60, 45, 30 jours. 
 
Après discussion, à l’unanimité l’assemblée décide d’appliquer les tarifs ci-après : 
Gîtes MILLET : REF G1329

 
 
 



 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Gîte BOUDIN :  REF G1330 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

3-Délibération portant sur la tarification de la location de la Salle Georges Braque- délai 
d’encaissement des arrhes et du solde  
 

Après discussion, à l’unanimité, l’assemblée décide : 
 
- de conserver les tarifs suivants : 
 

Location comprenant la 
location de la salle, la cuisine 

de réchauffement (traiteur 
déclaré requis) et l’espace 
scénique avec équipement 

audio, vidéo et lumières 
(professionnel sur place exigé) 

Tarif pour la location du vendredi 
17H00 au lundi 09H00 

 
Tarif pour toute location 

dépassant 17H00 sur un jour 
férié ou sur les jours suivants : 
lundi, mardi, mercredi, jeudi : 

 
Remise des clés la veille de la 
location 17H00 et retour des 

clés le lendemain de la location 
09H00 

Tarif pour la journée précédente 
ou consécutive au jour de la 

location ou au week-end : 
 
 
 
 
 
Remise des clés la veille du jour de 
location 17H00 et retour des clés 
le lendemain de la location 09H00 

Paluellais 840 € 400 € 
Non 

Paluellais 
                        1 050 € 

 
 500 € 

Caution 
Encaissée 

500 € 

 
- d’émettre un premier titre de recette correspondant aux arrhes d’un montant de 30 % de la location 

à réception de l’engagement écrit par l’intéressé(e), 
- d’émettre un second titre de recette trois mois avant la location correspondant au solde et   à la 

caution. 
Le bénéficiaire devra s’acquitter des sommes dues à réception des titres de recette. Le non-respect de cet 
acquittement entrainera l’annulation de la location par la Commune. 
 
4-Délibération portant sur la mise à disposition à titre gratuit des locaux du clos des fées -
Premier semestre 2026 
 
Sur proposition de M. le Maire, à l’unanimité, l’assemblée décide de mettre à disposition à titre gratuit  : 

 
- Du lundi 05 au vendredi 09 janvier 2026, Trio Costa Vieira -  Salle Georges  Braque pour répétitions - Gîte Millet  
   pour hébergement. Un concert de sortie de résidence sera donné le samedi 10 janvier 2026 
- Le vendredi 9 janvier 2026, commune de St Sylvain – Vœux du maire - Salle Georges BRAQUE  
- Le dimanche  11 janvier 2026, l’association des amis de l’orgue de Cany-Barville - Salle Georges BRAQUE   
- Du lundi 05 au dimanche 18 janvier 2026, Compagnie « On n’a jamais fini de rêver » – Logement 14, résidence  
  de travail pour Marianne Baziret pour la création de sa nouvelle pièce de théâtre 
- Les samedi 07 et dimanche 08 février 2026, Compagnie Métalepse – Gîte Millet et salle Georges Braque pour  
  répétitions du concert prévu le 08 février 2026 
- Les 21 et 22 février 2026, Trio Otrium pour le concert du 22 février 2026 – Salle Georges  Braque pour  
  installation et répétitions-Gîte Millet. 
- Le vendredi 13, samedi 14 mars : David Gordon Trio – Gîte millet et salle G. Braque pour concert du 14 mars- 
    Installation et répétitions. 
- Les 20 et 21 mars : ensemble Akantha – Gîtes Millet et Boudin et salle G. Braque pour concert du 22 mars à  
   17h. 
- Du lundi 02 février au dimanche 29 mars : Anne-Sophie Menet - logement 14, atelier rempotage (jusqu’au 20 
  mars) et ateliers d’artistes (du 20 au 27 mars) pour résidence de travail et accrochage exposition (vernissage  
  vendredi 27/03) – Exposition de restitution de résidence du samedi 28 mars au dimanche 26 avril. 



 

 

Du lundi 23 février au dimanche 15 mars : ESA (Ecole Supérieure d’Art Dunkerque/Tourcoing) : gîtes Millet et 
Boudin, ateliers d’artistes, hall de la salle G. Braque et cuisine – résidence et exposition.  

⚫ de prendre en charge les hébergements des élèves ou encadrants de l’ESA logés  du 23 février 2025 au 
dimanche 15 mars 2025 à l’extérieur du Clos des fées. 

 
5-Délibération portant sur la mise à disposition à titre gratuit de la Salle Polyvalente de Paluel à 
la compagnie de gendarmerie de Fécamp dans le cadre d’un repas servi pour la Sainte 
Geneviève 
 
Dans le cadre d’un repas servi pour la  Sainte Geneviève, sur proposition de M. le Maire, à l’unanimité, 
l’assemblée décide de mettre à disposition à titre gratuit la Salle Polyvalente de Paluel à la Compagnie de 
gendarmerie de Fécamp. 
 
M. Mickaël DUPRE regrette que ce ne soit pas la commune qui ait eu la primeur de l’usage de la Salle. 
Il demande si nous accordons toujours la gratuité. 
Mme GASTON précise que la réception des travaux a pris du retard et que M. le Maire s’était engagé pour 
cette date auprès de la gendarmerie. 
S’agissant de la gratuité, M. le Maire répond que c’est la première fois qu’une salle est demandée par la 
compagnie de gendarmerie de Fécamp. 
M. le Maire informe que la réception a lieu le 28 octobre 2025 et que ce même jour il sera procédé à une 
démonstration de  Robot aspirateur laveur pour l’entretien de la Salle. 

 

6-Délibération portant sur la  mise à disposition gratuite de la Salle Georges Braque à l’amicale de la 
communauté de communes en vue d’y organiser   le Noël des enfants du personnel  
 
Sur proposition de M. le Maire, à l’unanimité, l’assemblée décide de mettre à disposition à titre gratuit la 
Salle Georges Braque  à l‘amicale de de la communauté de communes de la côte d’albâtre, le 14 décembre 
2025, en vue d’y organiser le Noël des enfants.  
 
7-Délibération portant sur le nombre de points de charge à intégrer dans le nouveau mode de gestion et 
de déploiement des bornes de recharges piloté par le SDE 76 

 
Vus : 

• La loi d’orientation des mobilités du 24/12/2019 autorisant les établissements publics titulaires de la 
compétence IRVE d’élaborer un schéma directeur de développement des IRVE ouvertes au public.  

• L’arrêté du 12 mai 2020 instaurant un taux de réfaction de 75 % financé par le tarif d’utilisation du 
réseau public d’électricité, pour le raccordement de toute demande de raccordement d’IRVE inscrite 
à un schéma directeur IRVE jusque fin 2025. 

• Les statuts du Syndicat Départemental d’Energie de la Seine-Maritime (SDE76), alinéa 2.2.5, habilitant 
le SDE76 à mettre en place et organiser, pour les membres qui lui ont transféré cette compétence, un 
service comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des IRVE. 

• La délibération du Comité Syndical du SDE76 en date du 21 mars 2023 de validation du schéma 
directeur IRVE. 

• La délibération n° 25_11_2022_14 du 21 novembre 2022 de la commune, transférant la compétence 
IRVE au Syndicat Départemental d’Energie de la Seine-Maritime.  

 
Considérant : 

• Le contexte réglementaire et les perspectives d’augmentation du nombre de véhicules électriques,  
• L’existence d’un réseau de 117 bornes de recharges pour véhicules électriques mis en place par le 

SDE76 depuis 2015, 



 

 

• L’étude réalisée par ARTELIA, pilotée par le SDE76 en collaboration avec l’ensemble des syndicats 
d’énergie à l’échelle régionale, préalable à l’élaboration du schéma directeur IRVE, faisant ressortir 
l’insuffisance du parc actuel de bornes et le bienfondé de la prise de compétence IRVE par le SDE76, 

• La phase de concertation réalisée avec l’ensemble des communes et des EPCI concernés fin 
2022/début 2023 pour l’élaboration du SDIRVE, 

• La validation par délibération du Comité Syndical en date du 21 mars 2023 et par les services de l’Etat 
en janvier 2024 du schéma directeur IRVE (SDIRVE) du SDE76, 

• La sollicitation du SDE76 du 18 juin 2024 pour confirmer le nombre de points de charges à retenir sur 
la commune dans le nouveau mode de déploiement et de gestion des bornes piloté par le SDE76,  

 
Il est proposé au conseil municipal de : 
- CONFIRMER l'accord de la commune pour que le SDE76 intègre, dans le nouveau mode de 

déploiement et de gestion, les bornes présentées ci-après et selon les conditions présentées ci-
après  *:  

 
- Points de charge dont le coût est de 0 € pour la commune en fonction de la puissance et sous 

réserve de la proposition du candidat retenu : 
0 Point(s) de charge de 100 kW** sur un axe de transit structurant 
0 Point(s) de charge de 50 kW** sur une aire de covoiturage 
0 Point(s) de charge de 7 kW** sur un parking d’un pôle d’échange multimodal (gare) 

  
- Points de charge dont le coût est de 4050 € maximum par borne pour la commune ou, le cas 

échéant, le propriétaire du parking public en fonction de la puissance et sous réserve de la 
proposition du candidat retenu : 

1 
Point(s) de charge de 3.5 kW** sur voirie pour habitants de logements collectifs 
sans parking privé 

1 
Point(s) de charge d’un minimum de 3.5 kW** répartis sur le(s) parking(s) public(s) 
soumis à la loi LOM et/ou Climat et Résilience 

• CONFIRMER la liste suivante du(des) parking(s) public(s) soumis à la loi LOM et/ou Climat et 
Résilience : 

- Le clos des fées-Chemin des falaises-Hameau de Conteville-76 450 PALUEL 
- Adresse parking 2 
- Adresse parking 3 

 
* sous réserve de validation par les autorités concernées. 
** Puissance des bornes indicative (susceptible d’être modifiée par le délégataire retenu ou à la demande des 
communes (dans le cas de demandes d’une puissance supérieure à celle prévue par le délégataire, le surcoût 
sera à la charge de la commune demandeuse)). 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

• VALIDE le nombre de points de charges suivant, à intégrer dans le nouveau mode de gestion et de 
déploiement des bornes de recharges piloté par le SDE76 sous réserve de la proposition du candidat 
retenu : 

1 Point(s) de charge sur voirie pour habitants de logements collectifs sans parking 
privé 

1 
Point(s) de charge répartis sur le(s) parking(s) public(s) de la commune soumis à la 
loi LOM et/ou Climat et Résilience. 

• VALIDE le montant de la participation financière de la commune fixé à 4050 € maximum par borne, 
en fonction de la puissance et sous réserve de la proposition du candidat retenu. 

• AUTORISE le Maire à signer toutes les conventions concernant la réalisation du programme de 
déploiement des bornes IRVE. 

 

 



 

 

 

8-Délibération portant sur la demande de fonds de concours inversé par la communauté de 
communes-Travaux- Route du Bout fleuri- Délibération qui annule et remplace la délibération 
n°19_12_2024_03 du 19  décembre 2024 
 

M. le Maire  rappelle le courrier de M. le Président de la Communauté de Communes de la Côte 
d’albâtre sollicitant la Commune de Paluel pour une participation financière aux travaux de voirie, 
route du bout fleuri, hameau de Bertheauville, réalisés par la Communauté de communes de la Côte 
d’albâtre  dont le montant des travaux s’élève à la somme de 205 220,00 € HT pour lesquels les élus 
par délibération n° 19_12_2024_03 du 19 décembre 2024 avaient décidé :  
par trois voix contre, Mme Catherine GASTON, Mme Jocelyne COURTOIS, M. Serge WORMSER et 
quatre voix pour, Messieurs Didier GASTON (Voix comptant double), Michaël DUPRÉ, Hubert 
LEFEBVRE, de participer à hauteur de 11 908,00 € HT correspondant aux relevés topographiques, au 
Diagnostic Amiante/HAP, à la signalisation, la mission SPS, niveau 3. 
 
M. le Maire propose de revoir le montant de la participation à hauteur de 50 % du montant HT des 
travaux et  demande d’annuler  la délibération n°19_12_2024_03. 
 
Par trois voix contre, M. Mickaël DUPRÉ qui tient à préciser  qu’il ne revient pas sur sa précédente 
décision et par conséquent vote contre la nouvelle proposition de M. le Maire, Madame catherine, 
Madame Jocelyne COURTOIS, 
Par trois voix   pour, M. le Maire, M. Hubert  LEFEBVRE, M. Serge WORMSER, 
 
Vu l’article L2121-20 du code général des collectivités territoriales,  
Considérant qu’il y a partage égal des voix et le que le scrutin s’est déroulé à main levée, 
Considérant la voix prépondérante de M. le Maire, 
 
Il est décidé : 
 

- de participer  à hauteur de 50 % du montant HT des travaux  
- d’annuler la délibération n°19_12_2024_03 du 19 décembre  2024.  
 

VI)   MAISON VENDEE  
 
Pour faire suite à la demande du rôle de l’agence Compromis Zen évoquée lors de la dernière réunion 
de conseil municipal M. le Maire procède au rappel ci-dessous : 
 
« Service et tarif de conciergerie  
« Un service de conciergerie est mis en place, celui-ci est obligatoire et pris en compte lors de la signature du 
contrat de location. Le nombre de personnes devra être spécifié par le locataire lors de la réservation afin de 
définir le nombre de kit de lit. Les tarifs pourront évoluer selon les saisons de location. 
 
    Location de linge en sus de la location pour un lit de 160 cm 
« Kit comprenant un drap de protection, une housse de couette et 2 taies d’oreiller »   18,00 euros 
     Location de linge pour un lit de 90 cm 
« Kit comprenant un drap de protection, une housse de couette et 1 taie d’oreiller »   14,00 euros 
La location devra être rendue propre. Un forfait ménage indépendant de la mairie sera proposé et encaissé 
auprès des locataires qui le souhaitent par la conciergerie. 
 
Il est ajouté que si la location n’est pas rendue en état, les tarifs suivants seront appliqués et déduits de 
la caution : 
  



 

 

50,00 euros TTC pour la remise en état du studio  
100,00 euros TTC pour la remise en état de la maison  
150,00 euros TTC pour la remise en état de la maison et du studio » 
 
Un document précisant la conduite à tenir lors de la location est remise aux intéressés par l’agence. 
 

V- INFORMATIONS DIVERSES  
 
1-Demande d’un soutien financier pour un court métrage  
  
Un jeune étudiant de  PALUEL demande un soutien financier ou logistique auprès de la Commune 
de Paluel pour un court métrage étudiant semi-professionnel (30 personnes bénévoles mobilisées) 
sur la catastrophe de COURRIERES (1906). 
  
Ce jeune Paluellais propose en retour une intervention devant les élèves de l’école de Paluel afin de 
leur parler du métier pour lequel il se forme et du court métrage réalisé. 
  
Dans le cadre de ce  projet historique retraçant  cette  catastrophe minière, la Commune de Paluel  
a demandé conseil auprès du service de la légalité qui à ce jour n’a pas donné de réponse. Ce 
service sera relancé.  
  
  2-Zone d’activités  
 
Après avoir rappelé : 
- la lettre du 16 octobre 2024 de M. le Président de la CCCA demandant à titre gratuit le transfert de 
de la zone d’activités de la zone de la Vallée et de la zone, route  des tennis 
- la délibération 19_12_2024_12 du 19 décembre 2024 souhaitant une estimation des domaines 
- Considérant l’estimation des domaines, il sera proposé à la communauté de communes la vente de 
la zone d’activités du hameau de Conteville  pour la somme de 700 000 €. 
 
3-Travaux hors marché  
 
- Réparation des toitures Chaume du clos des fées - Ent THIERRY RENARD – 44530 EVERAC-Montant 
2 980€ TTC 
- Reprise des larmiers des toitures Zinc au clos des fées - Ent GROUPE AVI- 76450 SASSEVILLE - 
Montant 14 126.31€ TTC 
- Déplacement Pompe à Chaleur - Logement-40 impasse du presbytère-GROUPE AVI -76450 
SASSEVILLE Montant 1661.33 € TTC 
- Remplacement de Volets des logements 2-5-6 - Résidence de l’Eperon suite à la pose d’essentage 
– Ent NGS-76540 GERPONVILLE- Montant 11 676.53 € TTC 
- Remplacement Main courante stade de football - Ent TOPARDY- 76890 SAINT-PIERRE-BENOUVILLE-
Montant 41 814 € TTC 
- Clôture Béton Stade de football - Ent BARBAY-76450 ST MARTIN AUX BUNEAUX- Montant 6 264€ TTC 
- Remplacement de Terrasses - Logements-Résidence de l’Eperon-Ent-SENECAL GAUTHIER-76450 
SASSEVILLE- Montant 24 239.48 € TTC 
-  Révision-Remplacement  Système Audio, Afficheur maison commune - CLOS DES FEES- Ent AUVISY 
- 14840 DEMOUVILLE- Montant 10 246.02 € TTC  
- Remise aux normes tableau électrique - 133 CHEMIN DE LA CHAPELLE- Ent DELAUNE ELEC 
SERVICES-76450 PALUEL- Montant 1 873.41 € TTC 
- Pose de feux tricolores – Rte du Bout fleuri -Hameau de Bertheauville-Ent GARCZYNSKI TRAPLOIR-
76190 YVETOT- Montant 41 177.81 € TTC 



 

 

- Rénovation Cloche MAIRIE/ECOLE-Ent BIARD ROY- 76570 STE AUSTREBERTHE- Montant 2 376 € 
TTC 
- Réfection Voirie-Rte des terres Neuvas - Ent LA GRAINVILLAISE- 76450 GRAINVILLE LA 
TEINTURIERE-Montant 49 038 € TTC 
- Remplacement passerelles et bancs  bois  - Jardin CLOS DES FEES – Ent VALLOIS – 76210 MIRVILLE 
- Montant 46 756.56 € TTC 
- Mise en conformité et réparation aire de jeux- CLOS DES FEES- Ent VALLOIS- 76210 MIRVILLE- 
Montant 12 610.92 € TTC 
- Reprise peinture - logements  5 et 6 à la suite d’infiltrations - Ent NGS- 76540 GERPONVILLE- 
Montant  
1 570.80 € TTC 
- Pose clôture rondins - Terrain CHAPELLE de Janville  pour sécurisation – EN. BARBAY- 76450 ST 
MARTIN AUX BUNEAUX- Montant 2 754 € TTC 
- Elagages arbres - Chemin de la Chapelle et bois de la  chapelle -Ent BARBAY- 76450 ST MARTIN AUX 
BUNEAUX- Montant 24 499.20 € TTC 
- Pose Bornes Piétons et Mât d’éclairage - Route  du Bout fleuri - Hameau de Bertheauville- Ent 
GARCZYNSKI TRAPLOIR- 76190 YVETOT- Montant 23 049.60 € TTC 
- Marche pied pour Trafic Renault - Garage SOREL AUTOMOBILES-76450 CANY BARVILLE - Montant  
2 814.59 € TTC 
- Division parcelle B N°994 - PRESBYTERE- Cabinet EUCLYD EUROTOP- 76400 FECAMP - Montant 
1 188 € TTC 
- Remplacement  BAES (Blocs autonomes d’éclairage de sécurité) -Tennis terre Battue- Ent DELAUNE 
ELEC SERVICES-76450 PALUEL- Montant 5 015.40 € TTC 
- Pose   Extincteurs  + Plans Atelier Services Techniques- ASDF -76760YERVILLE - 5 404.12€ TTC  
- Pose Extincteurs Salle polyvalente -Ent ASDF- 76760 YERVILLE- Montant 2 265.59€ TTC 
- Remplacement éclairages  terrasses – Logements résidence de l’Eperon – Entreprise DELAUNE 
ELEC SERVICES-76450 PALUEL- Montant 8 699.74€ TTC 
-Fermeture Carport logement 5 rue Raoul Dufy – Clos des fées - Ent NGS - 76540 GERPONVILLE- 
Montant 23 413.82€ TTC  
- Remplacement  BAES (Blocs autonomes d’éclairage de sécurité) - Tennis Couverts- Ent DELAUNE 
ELEC SERVICES- 7650 PALUEL- Montant 1 856.12€ TTC. 
 
VI- QUESTIONS DIVERSES   
 
M. Serge WORMSER  demande quand sera démolie la résidence de la Chapelle 
M. le Maire n’a pas d’information. Une solution juridique devra être envisagée   
 
M. Michaël DUPRÉ signale : 
- la présence d’un  nid de frelons au hameau de Conteville  
La Société chargée de la destruction des nids de guêpes et de frelons sera contactée 
- la difficulté à ouvrir le robinet du cimetière au hameau de Conteville à la suite de son remplacement  
Un agent se chargera de remédier à ce souci.  
- demande un éclaircissement quant à la réalisation de la piste cyclable qui démarre au Pont Rouge.  
M. le Maire précise que le département est à l’initiative  de cette  piste cyclable dont la montée et la 
descente se feront du même côté. Une réunion publique est fixée le 04 novembre à 17h30 à la Salle 
du Manège. 
 
M. Hubert LEFEBVRE fait part : 
- D’une remarque d’un administré quant aux arbres abattus, chemin de la croix d’honneur. 
Ceux-ci ont fait l’objet d’une d’autorisation d’abattages d’arbres. 



 

 

- de plaintes d’administrés  relatives à des comportements inappropriés d’enfants auprès de certains 
administrés de la Commune. 
La gendarmerie a été prévenue.  
 
Mme Catherine GASTON propose que des médailles soient achetées pour les enfants qui participent 
aux commémorations. 

 Séance levée à 20h15 


